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CONTACT 

www.urssaf.fr ou 3957 
(0,12€ / min + prix appel)

Indépendants
1/ Suspension du prélèvement du 20 mai : 
Le montant de cette échéance sera lissé sur 
les échéances ultérieures.
2/  En complément de cette mesure, vous 
pouvez : 
• Effectuer dès l’ouverture de la plateforme le 
9 avril et jusqu’au 30 juin, votre déclaration 
sociale des indépendants (DSI) en ligne sur le 
site www.net-entreprises.fr , vous bénéficierez 
ainsi au plus tôt de la régularisation des 
cotisations 2019 et du lissage des cotisations 
2020 ;
• Demander un ajustement de votre 
échéancier de cotisations pour tenir compte 
d’ores et déjà d’une baisse de revenu, en 
réévaluant votre revenu 2020 sans attendre 
la déclaration annuelle en 2021 ;
• Demander une aide exceptionnelle (voir 
Aide Exceptionnelle Action Sociale du CPSTI 
ci-après)

Le report n’est automatique que pour les 
cotisations personnelles du chef d’entreprise 
travailleur indépendant si vous avez opté 
pour le prélèvement automatique. 

Contactez votre Urssaf :
- Par internet sur secu-independants.fr/Mon 
compte
- Par mail, en mettant comme objet 
« Difficultés – coronavirus »
- Par téléphone au 3698 
(service gratuit + prix appel)

Le report n’est automatique que pour les co-
tisations personnelles du chef d’entreprise 
travailleur indépendant si vous avez opté 
pour le prélèvement automatique. 

LES REPORTS D’ÉCHÉANCES
1) URSSAF/MSA - ÉCHÉANCES 
SOCIALES
Entreprises
Les employeurs dont la date d’échéance Urssaf 
intervient le 5 mai ou le 15 mai peuvent reporter 
tout ou partie du paiement de leurs cotisations 
salariales et patronales pour cette échéance.

La déclaration sociale nominative (DSN), est à 
transmettre jusqu’au 5 mai ou au 15 mai à 12h00 
selon votre date d’échéance.
 
• Si vous réglez via un ordre de paiement, il fau-
dra indiquer un montant de paiement différent 
de celui que vous devez payer, y compris zéro. 

• Prélèvement automatique des charges : Pour 
ne pas être prélevé, il faut supprimer le prélève-
ment pour passer en télépaiement. 
Les cotisations peuvent être reportées jusqu’à 3 
mois.

• Envoi des Déclarations Sociales Nominatives 
(DSN) : les entreprises doivent faire leurs DSN 
même si elles souhaitent reporter le paiement 
de leurs charges. Elles peuvent modifier dedans 
le montant du paiement pour le minorer, voire 
mettre 0.

En cas d’activité partielle, l’indemnité versée 
au salarié n’est pas assujettie aux cotisations et 
contributions patronales et salariales de Sécurité 
sociale mais est soumise CSG.

Comment seront pris en compte les frais pro-
fessionnels engagés pour faire face à cette 
situation ?

Les frais professionnels engagés par l’entre-
prise ou remboursés au salarié lui permettant de 
se rendre sur son lieu de travail pour les cas où 
le télétravail est impossible seront considérés 
comme justifiés.

• Report cotisations de retraites complémen-
taires
Nous vous invitons à vous rapprocher de votre 
institution de retraite complémentaire. 
Il est également possible de prévoir un étale-
ment ou un report des cotisations AGEFIPH.
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Aide Exceptionnelle Action Sociale du CPSTI
Le conseil de la protection sociale des travailleurs 
indépendants (CPSTI) propose aux travailleurs 
indépendants dont l’activité est impactée par 
la crise du Covid-19 de bénéficier d’une aide 
financière exceptionnelle ou d’une prise en 
charge de cotisations.

POUR QUI ?

Tous les travailleurs indépendants (hors 
professionnels de santé) affiliés quel que soit 
leur statut peuvent en bénéficier si les critères 
d’éligibilité suivants sont remplis :
• Ne pas être éligible au fonds national de 
solidarité
• Avoir effectué au moins un versement de 
cotisations depuis son installation
• Avoir été affilié avant le 1er janvier 2020
• Être impacté de manière significative par les 
mesures de réduction ou de suspension d’activité
• Être à jour de ses cotisations et contributions 
sociales personnelles au 31 décembre 2019 (ou 
échéancier en cours)

Comment faire la demande ?

Les aides sont octroyées par le CPSTI. Toutefois, 
les demandes doivent être transmises à la 
branche Recouvrement et les Urssaf :

• Les artisans/commerçants peuvent déposer 
leur demande ainsi que le formulaire (https://
www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/
documents/Formulaire_AFE_ACED.pdf)
Accompagné des pièces justificatives (max 
2 Mo) via le module « courriel » du site www.
secu-independants.fr, en saisissant le motif « 
L’action sanitaire et sociale ».

Votre demande sera étudiée et un agent pourra 
prendre contact avec vous par courriel ou par 
téléphone afin de valider certains éléments avec 
vous. Vous serez informé par un courriel dès 
acceptation ou rejet de votre demande.

L’aide CPSTI RCI (Régime Complémentaire des 
Indépendants) COVID-19
Les artisans/commerçants relevant du Régime 
Complémentaire des Indépendants (RCI), 
percevront une aide « CPSTI RCI COVID-19 ». 
Vous n’avez aucune démarche à réaliser.
Cette aide sera versée, fin avril, à tous les 

artisans/commerçants :
• Relevant du Régime Complémentaire des 
Indépendants (RCI)
• En activité au 15 mars 2020
• Immatriculés avant le 1er janvier 2019
Elle sera cumulable avec le Fonds National 
de Solidarité en place par le gouvernement. 
Montant de l’aide :
• Plafonné à hauteur des cotisations et 
contributions sociales RCI versées au titre de 
l’exercice 2018
• Plafonné à 1250 € nets d’impôts et de 
charges sociales

Entreprises relevant de la MSA

• Vous êtes un employeur qui utilise la DSN : 
Pour les dépôts DSN du 5 ou du 15 mai, vous 
pouvez ajuster le paiement en fonction de 
vos capacités financières. Les démarches 
varient selon votre mode de paiement. Les 
sommes non réglées aux dates limites de 
paiement du 5 ou du 15 mai ne feront l’objet 
d’aucune majoration ou pénalité de retard.

• Vous êtes un employeur qui utilise le Tesa+ : 
Sur votre dernière facture de cotisations 
sociales, il est indiqué une date limite de 
paiement au 7 mai 2020. 
Compte tenu de la crise liée à l’épidémie de 
Coronavirus, cette date est repoussée au 
30 juin 2020 et aucun prélèvement ne sera 
effectué avant cette date. Néanmoins, vous 
conservez la possibilité de régler tout ou 
partie de vos charges par tout moyen à votre 
convenance avant le 30 juin.

• Vous êtes un employeur qui utilise le Tesa 
simplifié : Votre prochain appel de cotisations 
sera réalisé en mai mais la date de paiement 
de vos cotisations sera reportée au 30 juin.

Les exploitants
Pour vos échéances de mars et d’avril, et 
mai vous pouvez reporter tout ou une partie 
du paiement de vos cotisations. Aucune 
pénalité ne sera appliquée. L’obligation 
de déclaration sociale des employeurs est 
maintenue. Vous devez continuer à réaliser 
vos déclarations sociales selon les modalités 
habituelles (DSN ou Tesa).
Il est conseillé de consulter régulièrement le 
site de votre MSA pour suivre l’évolution de 
ces mesures : https://berry-touraine.msa.fr/lfy
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Une mesure dérogatoire pour les exploitants 
contraints de rester à leur domicile et se trouvant 
dans l’incapacité de travailler sur leur exploitation 
a été mise en place pour répondre au besoin des 
agriculteurs. 

Elle permet de prendre en charge en partie le 
coût d’un remplaçant. Ce dispositif s’applique 
avec un effet rétroactif au 16 mars 2020 et 
jusqu’à la fin de l’état d’urgence sanitaire, le 24 
mai 2020, sauf prolongation le cas échéant.

CONTACT 
Plus d’informations sur 
https://berry-touraine.msa.fr/lfy/fr/nous-contacter

Une plateforme téléphonique est disponible 
7 jours sur 7, 24h sur 24, pour répondre aux 
questions non médicales : 
0800 130 000 (appel gratuit).

2) REPORT ET/OU 
MODULATION DES 
ÉCHÉANCES FISCALES
Étalement ou un report possible de vos 
échéances fiscales auprès de votre service 
des impôts des entreprises (SIE). Les reports 
sont accordés pour un délai de trois mois sans 
aucune pénalité et sans aucun justificatif.

Un formulaire spécifique est accessible en 
ligne pour assurer le suivi de votre demande 
et les montants des reports. Il vous suffit de le 
compléter et de l’envoyer à votre SIE par mail.

Si vous avez déjà réglé vos échéances et 
que vous n’avez plus la possibilité de vous 
opposer au prélèvement SEPA auprès de votre 
banque en ligne, vous pouvez en demander le 
remboursement auprès de votre service des 
impôts des entreprises, une fois le prélèvement 
effectif

Toutes les échéances de dépôt des liasses 
fiscales et autres déclarations assimilées du mois 
de mai décalées au 30 juin. 

Pour la CFE et la taxe foncière
Pour les contrats de mensualisation pour le 
paiement du CFE ou de la taxe foncière, il est 
possible de le suspendre sur www.impots.gouv.fr 

ou en contactant le Centre prélèvement 
service. 

Pour la contribution à l’audiovisuel public
Si vous êtes une entreprise relevant du secteur 
de l’hébergement et de la restauration, vous 
pouvez reporter la déclaration et le paiement 
de votre contribution à l’audiovisuel public. 

Attention : Il faut indiquer le report de trois 
mois dans le cadre « Observations » de la 
déclaration de TVA déposée en avril grâce à 
la mention :
«Covid-19 - Report CAP». 

Pour la TVA et le PAS (Prélèvement à la 
source)
Les demandes de report ne concernent que 
les impôts directs, le paiement de la TVA et 
du prélèvement à la source est donc bien dû 
aux échéances prévues sans décalage de 
celles-ci.

DÉMARCHE 

Retrouver le formulaire ici : 
https://www.impots.gouv.fr/portail/
node/13465

Pour faciliter les démarches, la DGFiP met à 
disposition un modèle de demande, 
• Voir « Documentation utile » à la page : 
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/9751

CONTACT
Direction Départementale des Finances 
Publiques
Tél secrétariat : 02 54 55 70 80
ddfip41@dgfip.finances.gouv.fr

Blois 
Tél : 02 54 55 71 04
sie.blois@dgfip.finances.gouv.fr

Romorantin-Lanthenay
Tél : 02 54 95 35 02
sie.romorantin-lanthenay@dgfip.finances.
gouv.fr

Vendôme
Tél : 02 54 23 15 20
sie.vendome@dgfip.finances.gouv.fr
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3) REPORTS DES LOYERS, DES 
FACTURES D’EAU, DE GAZ ET 
D’ÉLECTRICITÉ 
Les personnes physiques et morales de droit 
privé exerçant une activité économique qui 
sont susceptibles de bénéficier du fonds de 
solidarité sont éligibles aux différents reports.

Eau, gaz, électricité 
Les fournisseurs d’électricité, de gaz et d’eau 
potable :
• Ne peuvent procéder à la suspension, à 
l’interruption ou à la réduction, y compris par 
résiliation de contrat, de la fourniture d’électricité, 
de gaz ou d’eau pour non-paiement par ces 
dernières de leurs factures.
• Sont tenus, à la demande des personnes 
éligibles, de leur accorder le report des 
échéances de paiement des factures exigibles 
entre le 12 mars 2020 et la date de cessation de 
l’état d’urgence sanitaire. 

Loyers 
Les entreprises ne peuvent encourir de pénalités 
financières ou intérêts de retard, en raison du 
défaut de paiement de loyers ou de charges 
locatives afférents à leurs locaux professionnels 
et commerciaux. 
Les dispositions s’appliquent aux loyers et 
charges locatives dont l’échéance de paiement 
intervient entre le 12 mars 2020 et l’expiration d’un 
délai de deux mois après la date de cessation 
de l’état d’urgence sanitaire déclaré.

4) REPORT DES ÉCHÉANCES 
DE REMBOURSEMENT DES 
AIDES RÉGIONALES 
Aides régionales en cours : (Cap création, 
reprise, cap développement…)

Le Conseil Régional Centre-Val de Loire a 
annoncé le report de 6 mois des échéances de 
remboursement correspondant aux avances 
remboursables faites par la Région à compter 
du mois d’avril. 
La mise en place est automatique sans demande 
particulière des entreprises.

5) FRANCE ACTIVE
France Active a décidé d’aménager les 
conditions de remboursement des prêts 
aux entrepreneurs, Pour les encours de 
financement :

• Prêt à taux 0 – Pass création / NACRE : gel 
systématique de tous les prélèvements des 
échéances sur une période de 6 mois. Ces 
derniers reprendront en septembre 2020.
• Maintien de l’engagement en garantie 
dans le cadre d’un rééchelonnement du prêt 
ou d’un report total ou partiel des échéances 
de remboursement.

Par ailleurs, France Active renforce son pacte 
relance avec le lancement du prêt Relève 
Solidaire. 

Le prêt Relève Solidaire est un prêt sans 
intérêt qui peut s’élever jusqu’à 100 k€ 
sur une durée de 12 à 18 mois. Il permet à 
l’entrepreneur de reconstituer sa trésorerie, 
combler la perte non couverte par des aides 
exceptionnelles et de préparer la relance de 
l’activité. 

CONTACT
Alexis de Williencourt 
covid19.care@centractif.fr - 02 38 72 55 07
Info : www.franceactive-centrevaldeloire.org

6) ADIE
L’ADIE propose les reports des échéances 
de remboursement du microcrédit.

Pour les encours de financement :
• Prêt à Taux Zéro (ex prêt Nacre) : report 
automatique des échéances sur une période 
de 6 mois.

• Report des échéances de tous les prêts 
octroyés par l’Adie pendant toute la durée de 
la période de confinement avec l’accord de 
l’emprunteur.
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Initiative Loir-et-Cher - Maison des Entreprises 
16 rue de la Vallée Maillard - 41000 Blois  -  Tél : 02 54 56 64 17 - ilc@initiative-loir-et-cher.fr - 

www.initiative-loir-et-cher.fr - 
Association Loi 1901 - Siret : 423 612 894 00026 

 

Pour plus d’informations,
Contactez-nous

Julien CHAUVEAU 
06 27 46 51 32

Sophie RIVERIN 
06 18 29 11 83

Elise CHEVAIS BOUTARD 
06 71 70 46 80 

CONTACT
Loir-et-Cher 
Bernice ADANDE - 
bzounglaadande@adie.org - 
06 20 37 66 17

6) INITIATIVE LOIR-ET-CHER 
• Report de 3 mois possible des échéances sur 
demande à ilc@initiative-loir-et-cher.fr


